
L’écopâturage caprin :
uune stratégie de lutte contre la Renouée

Caractéristiques
Croissance jusqu’à 10 cm/jour
Rhizomes de 3 cm de diamètre

Impacts écologiques

Colonise et uniformise rapidement notre 
paysage
Compétitive : élimine plus de 50 % de la 

flore locale

LLa Renouée entraîne une perte de 
biodiversité et une perturbation de 

l’écosystème

Qui sommes-nous ?

- Noms : Jacky et Jafar
- Taille : ~ 73 cm au garrot 
- Poids : 70 à 90 kg
- Pelage: mi-long et de couleur gris herminé

Nous sommes de bons ddébroussailleurs de 
friches et nous mangeons volontiers des 
espèces ligneuses comme la Renouée.
Grâce à nos aaplombs solides, nous sommes 
adaptés aux tterrains escarpés.
Et surtout, nous sommes de la rrégion !

Notre Projet

Les effets néfastes de
la Renouée asiatique

C té i ti

Inconvénients
Appétence et valeur 

nutritionnelle de la Renouée
Entretien quotidien des boucs

Avantages
Evite l’utilisation d’engins et 

de désherbants
Promouvoir une race locale
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Description : 
Pâturage sur le site de Sadoul à Laxou d’Avril à 
Octobre 2015 après fauchage préalable

La Renouée asiatique est une espèce invasive qui a de lourds impacts sur la biodiversité et 
génère de nombreux coûts. Devant la gravité de la situation, une intervention économiquement 

sobre et écologique est nécessaire pour lutter contre ce fléau.

Le pâturage par les boucs a pour objectif d’épuiser la Renouée à long terme et de recouvrer la 
flore locale. L’action doit donc être reconduite sur plusieurs années pour en constater l’efficacité.
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 L'invasion par des plantes telle que la Renouée asiatique est un problème écologique 
majeur puisque ces plantes appauvrissent considérablement la biodiversité du milieu. 
 Nous nous sommes donc intéressées dans un premier temps à la plante et à son cycle de 
développement, afin de comprendre de quelle manière et pourquoi elle représente un danger 
pour les écosystèmes en Europe. 
 Nous avons ensuite cherché quels sont les moyens de lutter contre la prolifération de 
cette plante. Nos recherches nous ont montré que plusieurs méthodes de lutte existent : des 
méthodes chimiques, physiques et biologiques. Nous avons choisi de nous intéresser à 
l'écopâturage caprin, une méthode biologique qui consiste à faire pâturer des chèvres sur un 
milieu envahi afin de limiter voir de stopper le développement de la plante. 
 Afin de nous documenter le plus possible sur les enjeux de cette méthode, nous sommes 
rentrés en contact avec différents intervenants pratiquant l'écopâturage. Cela nous a permis de 
nous rendre compte que, si cette méthode se révèle plutôt efficace dans de nombreux cas, il 
subsiste tout de même un certain nombre de paramètres aléatoires qu'il convient de ne pas 
négliger. 
 Ainsi, nos recherches ont mis en évidence que la lutte contre la Renouée asiatique est 
actuellement un enjeu majeur, et que l'écopâturage semble une bonne méthode pour contrôler 
son développement. 

Mots-clés : Renouée asiatique, écopâturage, chèvre de Lorraine. 



[47]

[46]



[42]

Figure 1: Site de Laxou envahi par la Renouée 

Figure 2 : Situation du site de Laxou en zone urbaine 

Figure 3 : Une Renouée du Japon 

Figure 4 : Une Renouée de Sakhaline 

Figure 5 : Invasion de la ville de Laxou par la Renouée asiatique 

Figure 6: Schéma du cycle biologique de la Renouée asiatique 

Figure 7 : Photographie du chantier bénévole contre la Renouée sur le ruisseau de Sourdes à Nantes par la 
Fédération des Amis de l’Erdre en 2012 [22 

Figure 8 : Bouturage sur géotextile au Val d'Ajol en 2012 [19] 

Figure 9 : Bâchage à Fougerolles en contrebas des usines LUFKIN en 2011 

Figure 10 : Eradication mécanique aux Collières en 2010 

Figure 11 : Localisation des éco-pâturages recensés dans ce rapport 

Figure 12 : Avant pâturage, terrain couvert à 100% de renouées 

Figure 13: Après 4 mois de pâturage, branches pliées, feuilles mangées par les animaux 

Figure 14 : Après 4 ans de pâturage, la végétation autochtone se développe à nouveau 

Figure 15 : Brebis solognotes broutant des pousses de Renouée [31]

Figure 16 : Zone de suivi le 10/10/2014 [31] 

Figure 17 : Renouée témoin et zone de pâturage le 13/11/2014 [31] 

Figure 18 : Division des zones de pâturage et zones témoin 

Figure 19 : Biomasse fraiche moyenne 

Figure 20 : Biomasse sèche moyenne 

Figure 21 : Repousses de Renouée en Avril-Mai 2012 

Figure 22 : Comparaison zone témoin (à gauche) et zone pâturée (à droite) en 2012 [32]



Figure 23 : Etat du site de Sainte-Foy-lès-Lyon [ 

Figure 24 : Une brebis Solognote entourée de renouée asiatique sur le terrain de Sainte-Foy-lès Lyon 

Figure 25 : Etat d’une partie du site près d’Oberkirch envahi par la Renouée 
Figure 26 : Eco-pâturage avec ovins et caprins sur ce même site 

Figure 27 : Mise en évidence de l’accessibilité de certaines zones par les animaux 

Figure 28 : Etat du site en juillet 2012 

Figure 29: Pression de pâturage en août 2012 [48]

Figure 30 : La vache bretonne pie noir du Parc des Beaumonts [44] 

Figure 31 : Des robiniers faux-acacia (à gauche) et les deux vaches du Parc des Beaumonts [44]                                            

  

 Le site de Laxou (figures 1 et 2) est envahi par la Renouée de Sakhaline. Cette plante invasive 
a des conséquences néfastes tant sur le paysage, la biodiversité que sur la stabilité de l’écosystème. 
C’est pourquoi nous avons le projet de mettre en place un écopâturage en introduisant des chèvres de 
Lorraine sur ce site dans le but de lutter contre celle-ci. Ce projet sera mené en collaboration avec la 
mairie de Laxou, l’association Floraine et l’association des amis de la chèvre de Lorraine. 

Figure 1: Site de Laxou envahi par la Renouée

 Cette méthode de lutte permet, si elle est bien menée, d’éliminer complètement la plante tout 
en évitant des coûts importants et de réaliser des dégâts environnementaux non négligeables.  En 

Figure 2 : Situation du site de Laxou en zone urbaine



effet les chèvres de Lorraine, en mangeant les pousses, permettraient d’affaiblir la plante voire 
l'éliminer. Cette espèce est très bien adaptée à l’éco-pâturage du fait de son calme, sa docilité, son 
adaptation facile aux changements de régime alimentaire et permettra de valoriser le fourrage 
grossier. De plus, les chèvres s’adaptent facilement sur des terrains escarpés, ce qui est le cas de 
notre site. 

 Notre projet consiste donc à introduire trois boucs sur le terrain, après un fauchage préalable, 
au début du printemps jusqu'en automne prochain. Le terrain pourra être découpé en petites parcelles 
afin d'avoir la meilleure pression de pâturage possible et la parcelle sera agrandie au fur et à mesure 
que la renouée s'affaiblit. 

 Ce projet serait un bon moyen de valoriser cette race de l'Est, tout en permettant de résoudre le 
problème environnemental de la Renouée Asiatique sur le site de Laxou. 

Par définition, une espèce invasive est une espèce qui a été importée dans un écosystème qu’elle 
modifie. Elle s’est adaptée à ce nouveau milieu de vie, y prolifère et peut être nuisible à la santé 
humaine ou animale [1]. Les espèces invasives se caractérisent par un fort potentiel d’occupation 
spatiale, une photosynthèse et une reproduction efficaces et parfois une résistance accrue aux 
herbicides. Elles peuvent produire également des composés freinant la germination des autres espèces. 
De plus, elles induisent progressivement le peuplement monospécifique du milieu en dégradant la 
biodiversité et peuvent être toxiques ou allergisantes pour l’homme ou le bétail [2]. 

Tous ces critères les distinguent des espèces importées naturalisées mais non invasives. En 
effet, sur 1000 espèces importées volontairement ou non, une seulement est invasive. Le processus 
d’invasion se caractérise par trois étapes [1] : 

- L’implantation : une première population s’installe sur le milieu, s’adapte et se reproduit. 
- La propagation 
- L’invasion : les populations installées prolifèrent en modifiant le milieu. 

Cependant ce processus est lent, il peut durer de 150 à 200 ans. 



En Lorraine, la Renouée asiatique est considérée comme invasive, on la retrouve principalement le 
long des cours d’eau, des routes et des voies ferrées. 

La Renouée asiatique est une polygonacée, il en existe plusieurs espèces. 
La Renouée du Japon, présentée en figure 3, Reynoutria japonica, est une plante herbacée 

pérenne atteignant jusqu’à 3 m de hauteur et qui comporte un important réseau de rhizomes souterrains 
par lequel s’effectue une intense multiplication végétative [3]. Ses feuilles cordées à nervation pennée 
et limbe entier, peuvent atteindre jusqu’à 18 cm de longueur pour 8 cm de largeur, ce qui lui procure 
un fort pouvoir photosynthétique. Son inflorescence de type épi de cyme triflore est à port dressé. 

Figure 3 : Une Renouée du Japon

Elle fût introduite aux Pays-Bas en 1849 comme plante ornementale, fourragère et stabilisatrice 
des sols, puis fût répandue à travers l’Europe, notamment en Allemagne où elle fût utilisée pour la 
production de granulés de chauffage. C’est en 1939 qu’elle apparait en France sous forme de clone 
femelle octoploïde, capable de se disséminer uniquement par multiplication végétative [4]. 

La Renouée du Japon n’est pas la seule à avoir été introduite en France, il existe aussi la 
Renouée sakhaline, Reynoutria sakhalinensis. Elle présente les mêmes caractéristiques de 
reproduction que la Renouée de Japon[4] mais certaines populations peuvent être à reproduction sexuée. 

Limbe entier 
sagitté 

1,5 cm 

Limbe entier cordé 
Nervation pennée 

Nervation pennée 

Figure 4 : Une Renouée de Sakhaline 



Ses feuilles sagittées à nervation pennée et limbe entier, peuvent atteindre jusqu’à 30cm de longueur 
pour 14 cm de largeur [1]. Son inflorescence de type épi de cyme triflore est à port tombant. 

La Renouée du Japon est particulièrement présente en Lorraine, dans le département de la 
Meurthe et Moselle à Laxou. Elle est présente sur différents sites plus ou moins atteints. Un seul massif 
de Renouée de Sakhaline est présent à Laxou, sur le site du Conseil Général 54. 

Figure 5 : Invasion de la ville de Laxou par la Renouée asiatique [5]

 La Renouée de Bohème, hybride de la Renouée du Japon et de la Renouée de Sakhaline, 
présente également un mode de reproduction sexuée. Elle produit donc des graines, ce qui rend sa 
propagation encore plus efficace [2]. 

Il est important de connaître le cycle biologique de ces espèces invasives afin de les épuiser de 
manière efficace et arriver à les éradiquer. 



Figure 6: Schéma du cycle biologique de la Renouée asiatique

Avril-Mai : Pousse des feuilles et 
croissance du rhizome. Juin-Juillet : Poursuite 

de la croissance (max 3m)

Mars : Croissance rapide de la 
partie aérienne (3cm/jour)

Aout-Septembre : Floraison, 
reproduction sexuée (seulement pour 

les Renouées de Bohême) et 
multiplication végétative par cassure 

des tiges devenues lourdes et 
fragiles [5]

Octobre-Novembre : Formation 
des graines. Dessèchement des 
parties aériennes de la plante et 

chute des feuilles.

Février : Début de 
bourgeonnement du rhizome

Décembre-Janvier : Dormance de la 
plante, seuls les rhizomes et les tiges 

sèches sont présentes.



• Le mode de reproduction 

Il y a deux types de reproduction : 

La reproduction sexuée et a lieu surtout chez les Renouée de Bohême (hybrides entre la 
Renouée Sakhaline et la Renouée du Japon). Les fleurs sont blanches, hermaphrodites et fertiles 
(avec un pistil et des étamines). Les fleurs se forment à la fin de l’été et les graines sont prêtes 
à être disséminées en Automne [6]. 
La multiplication végétative à partir de fragment de rhizome ou de tige (bouturage). Ce mode 
de dissémination est très rapide et efficace. 

• Une dispersion efficace

Il y a une propagation des rhizomes et des tiges par l’eau ou le transport de terres contenant des 
fragments de plantes. 

• Un réseau de rhizomes très performant 

L’étendu des rhizomes peut être de 20 m autour de la plante et atteindre 2 m de profondeur. Ce sont 
des organes de réserve qui permettent à la plante de passer l’hiver et de reprendre une croissance rapide 
au printemps. Cette reprise est d’ailleurs précoce par rapport aux plantes indigènes. 

• Une très grande capacité de régénération 

La partie souterraine (le rhizome) survit même si la totalité de la partie aérienne est coupée et régénère 
ensuite très rapidement une plante entière. Seul 1cm de rhizome de Renouée Sakhaline dans le sol 
suffit à redonner une plante viable. 

 La Renouée asiatique est responsable de nombreux problèmes écologiques. Elle est en effet 
classée parmi les 100 espèces les plus préoccupantes selon l'Union Internationale pour la Conservation 
de la Nature [7]. Elle est considérée comme une plante invasive en Europe, c'est à dire une plante 
exotique importée en dehors de son habitat d'origine qui colonise un milieu en proliférant de manière 
importante, modifiant la structure et l'équilibre de l'écosystème originel. 

 Or, l'invasion par ce type de plante affaiblit considérablement la biodiversité [8]. 

En effet, de part une multiplication végétative efficace et une capacité concurrentielle très 
importante, la Renouée asiatique colonise les milieux au détriment de la flore indigène qui ne parvient 
pas à survivre à ses côtés. Nous constatons alors l'apparition d'herbiers monospécifiques avec 
disparition de la flore endémique. C'est ainsi que la Renouée asiatique peut éliminer jusqu'à 50% de la 
flore indigène d'une prairie [9]. 

De plus, cette perte de biodiversité entraîne une diminution de la présence d'espèces 
"fondatrices" qui contribuent à la création de conditions stables pour le développement des autres 
espèces végétales. Ces végétaux sont indispensables à l'équilibre de l'écosystème. On assiste donc à 



des changements importants liés à la perte des espèces fondatrices, elle-même liée à l'invasion [7]. 

Mais cette diminution de la diversité végétale possède d'autres conséquences. En effet, les 
invertébrés se trouvent très impactés par ce dérèglement. Les herbivores, souvent spécifiques d'une 
espèce en particulier (sauterelles par exemple), voient leur population diminuer, ce qui entraîne par 
conséquent une diminution des carnivores (araignées par exemple). Toute la chaîne trophique se 
retrouve alors en difficulté. Les pollinisateurs sont également concernés. En effet, la Renouée asiatique 
possède une période de floraison tardive (septembre), ce qui n'est pas intéressant pour des insectes qui 
commencent la pollinisation au début du printemps. Donc dans un herbier monospécifique, les 
pollinisateurs comme les abeilles ne pourront pas trouver de nourriture suffisamment tôt dans la saison, 
ce qui sera préjudiciable à leur survie. De plus, la plupart des animaux ne mange pas la Renouée. Il en 
résulte un manque de nourriture pour la plupart des espèces, ce qui remet en cause leur survie [9]. 

On observe ainsi une diminution de 65% de la biomasse des invertébrés dans les zones 
herbacées et de 40% dans les zones humides [10]. 

Si la Renouée asiatique endommage tant les écosystèmes locaux, c'est grâce à des méthodes 
d'invasion très efficaces. Premièrement, elle ne possède pas de prédateurs (sauf quelques escargots) et 
ne subit donc aucune concurrence [9]. 

De plus, selon certaines études, la Renouée asiatique modifierait le cycle de l'azote, en 
influençant la nitrification et la dénitrification des bactéries par action de substances allélopathiques 
[9]. La plante peut ainsi fixer l'azote dans la rhizosphère et favoriser son auto-emplacement au détriment 
de la succession végétale. Elles fournissent également moins d'azote que les espèces indigènes, ce qui 
peut perturber l'équilibre chimique du sol [10]. 

En outre, les ressources nutritives et énergétiques du sol sont détournées exclusivement vers la 
Renouée. Les substances allélopathiques empêchent également la germination ou la croissance de 
certaines espèces végétales [11] [8]. 

Enfin, la Renouée asiatique est très compétitive vis-à-vis de la lumière, puisque son couvert 
végétal dense empêche cette dernière de pénétrer sous son feuillage. Les végétaux plus petits que la 
Renouée ne reçoivent donc pas de lumière, ce qui nuit considérablement à leur développement. 

 Outre son impact sur la biodiversité locale, la Renouée pose également des problèmes au niveau 
des cours d'eau. En effet, à la fin de la période végétative, les tiges de Renouée meurent en même 
temps, ce qui déstabilise les berges et augmente le risque d'inondation. De plus, si ces tiges sont 
emportées par le courant, elles peuvent former des blocages et rendre ainsi l'accès aux berges difficile 
voir impossible. Les sols près des cours d'eau sont donc laissés à nu l'hiver, ce qui favorise l'érosion 
de ces derniers [12]. 

Les impacts de la Renouée se retrouvent aussi au niveau humain. En effet, cette plante est à 
l'origine d'une monotonie paysagère et peut également coloniser des terres cultivables. De plus, de par 
sa capacité à pousser dans des conditions peu favorables, elle peut être à l'origine de fissures dans le 
bitume ou de fragilisation des infrastructures. Enfin, elle nuit à la visibilité le long des routes et au 
niveau des intersections. 



 Pour conclure, nous pouvons donc dire que la Renouée asiatique fragilise fortement les 
écosystèmes locaux par la pression qu'elle exerce sur ces milieux (développement important, 
production de substances allélopathiques, concurrence des espèces indigènes...). Elle est à l'origine 
d'une diminution de la présence d'espèces animales et végétales et tend à homogénéiser les paysages. 
Nous observons ainsi un déséquilibre des écosystèmes et des sols, ainsi qu'une érosion plus importante 
de ces derniers. 

 Toutefois, il ne faut pas oublier que les impacts écologiques sont décalés dans le temps par 
rapport à la dynamique d'invasion. Ainsi, si cette dernière continue, les conséquences écologiques 
seront de plus en plus importantes. 

 Les espèces envahissantes, telles que la Renouée Asiatique, représentent la deuxième cause 
d'extinction de la biodiversité. Cependant leur éradication n'est pas obligatoire en France.
Néanmoins, plusieurs actions de lutte ont déjà été mises en place, impliquant diverses méthodes : 
chimique, mécanique et écologique. Ces différentes méthodes n'ont pas toutes les mêmes effets sur 
l'espèce visée et sur l'écosystème alentour. 

 Les espèces représentant une menace pour la biodiversité sont classées « espèces nuisibles » et 
gérées par des organismes tels que la Fédérations de Groupement de Défense contre les Organismes 
Nuisibles (FDGDON) [13]. La Renouée Asiatique, bien que reconnue en tant qu'invasive, ne fait 
malheureusement pas partie de ce classement. Sa classification en tant que « nuisible » permettrait 
d'instaurer une lutte obligatoire en France. 

 Certains programmes de recherche ont néanmoins été menés afin d’établir les possibilités de 
lutte, comme le programme INVABIO [14] lancé en 1999 par le ministère de l'environnement qui 
soutient 30 programmes de recherche sur les problématiques liées aux invasions biologiques. 

 En plus des réglementations et des plans de recherches, les actions éducatives représentent la 
démarche la plus efficace contre les invasions biologiques. Ces actions visent à apprendre au public à 
reconnaître les espèces invasives, l'informer sur les dangers qu'elles peuvent représenter et sur les 
mesures à prendre pour limiter leur dispersion (ne pas mettre les plants sur le compost du jardin ni les 
composter en bout de champs,...). Cette sensibilisation peut être mise en place par diffusion de 
plaquettes, d’affiches et création de sites internet. 



Quelques actions préventives peuvent aussi être mises en place afin d'éviter l'implantation et la 
dispersion volontaire ou involontaire de la plante sur un site. Ceci implique en premier lieu d'évaluer 
le risque d'invasion de la zone (afin de déterminer les mesures potentiellement applicables sur le 
terrain), de mettre en place une surveillance (pour détecter rapidement les zones nouvellement 
contaminées) et de prédéfinir un plan d'intervention rapide (destruction précoce de la plante avant 
qu'elle ne s'enracine). 
 Ces actions préventives nécessitent une connaissance détaillée des caractéristiques biologiques 
et écologiques de l'espèce concernée, des types d'habitats qui lui sont favorables et de son mode 
d'invasion. 
 La mise en place d’une cartographie de l’état d’invasion du territoire permet une détection 
efficace des zones contaminées. Une fois qu'une espèce invasive a été détectée, il s'agit de délimiter et 
confiner la zone contaminée pour éviter la dispersion. Reste ensuite à choisir le plan d'action le plus 
efficace selon la zone concernée (chimique, mécanique ou écologique), tout en prenant en compte les 
impacts de cette intervention sur les autres espèces autochtones. La surveillance doit être maintenue 
tout au long du plan de gestion afin d'évaluer l'efficacité de la méthode de lutte. 

 Ce type de contrôle a lieu par épandage de produits chimiques (herbicides), il est généralement 
appliqué en septembre (en sève descendante) sur des jeunes plantes d'environs 40 à 60cm de haut. 
L'application de la substance [15] peut se faire de deux manières possibles: 

 - Badigeonnage foliaire : 
Chaque feuille est enduite de produit, avec les précautions d'usage (temps sec, sans vent,…). Cette 
méthode est utilisée juste avant la floraison ou en début de floraison (août-septembre). Une fauche 
préalable (en mai-juin) est nécessaire afin de réduire la surface foliaire. 

 - Injection dans les tiges : 
Une fauche préalable est nécessaire afin d'affaiblir la plante puis le produit pur est injecté avec une 
seringue dans la tige. L'injection est réalisée soit à 20cm du sol dans des tiges intactes (le traitement 
basal étant interdit), soit dans tige que l'on vient de couper. Cette méthode est utilisée pendant la 
floraison (août et septembre). 

 A ce jour, aucun produit n'est connu pour éliminer radicalement la Renouée Asiatique, diverses 
études [16] ont cependant montrées que certaines substances actives pouvaient s'avérer plus ou moins 
efficaces : 
 - Le glyphosate combiné à un adjuvant permet une éradication totale dans 40 % des études. 
C'est la substance la plus efficace et la plus utilisée dans la lutte chimique, suivi par le 2,4-D. 
 - le 2,4-D combiné à un adjuvant montre un niveau d'efficacité totale dans 23 % des études. 
 - Le diquat, le dichlobénil, l’endothal ou le glyphosate sans adjuvant additionnel montrent au 
mieux une efficacité partielle dans 33 % des cas. 
 - Le fluridone, l’imazapyr et le triclopyr ont également été considérées mais ont une faible 



efficacité. 
- Le sulfate d'ammonium (puissant désherbant agissant sur toutes les parties de la plante par 

contact avec les feuilles, les racines ou le bois via des incisions sur le tronc) était autrefois utilisé pour 
lutter contre les plantes invasives relativement résistantes au glyphosate (comme la Renouée du Japon, 
certains ligneux, ronciers, souches d'arbre et ronces). Il est aujourd'hui interdit en Europe. 

 Parmi les substances actives, certaines font l'objet de restrictions légales (retrait de l’annexe I 
de la Directive 91/414/CEE[17] concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 
au niveau européen). Les matières actives agréées en Europe qui montrent le plus haut niveau 
d’efficacité sont le 2,4-D et le glyphosate + adjuvant. 

 Les espèces invasives se développant très rapidement, l’efficacité de ces produits n’est que 
partielle et temporaire car ils ne détruisent pas les rhizomes. Il est donc nécessaire de répéter 
l’application de la substance active plusieurs fois par an et ce sur plusieurs années, ou de combiner la 
méthode chimique à une méthode mécanique (telle que la fauche, par exemple).  

 De plus, les produits chimiques ont un impact négatif sur la biodiversité indigène, ainsi que sur 
la qualité des eaux et la santé humaine. L’impact sur la flore native sera d’autant plus élevé pour les 
substances actives ayant un large spectre d’action. De même, l’adjuvant augmentant l’efficacité de 
l’herbicide, a une écotoxicité propre et est soumis aux mêmes réglementations que les substances 
actives. Le respect de la législation en vigueur [18] est nécessaire afin d'utiliser ces produits. 

Leur utilisation est notamment interdite dans les réserves naturelles, à moins de 5 m des cours 
d’eau et sur les terres cultivées. L’épandage est recommandé de façon sélective, pied par pied afin de 
limiter les risques de pollution. 

 Toutefois, il ne faut pas oublier que les autres méthodes de lutte portent, elles aussi, préjudice 
au milieu géré. 

 Les méthodes physiques sont celles communément utilisées, bien qu’elles ne soient pas 
toujours adaptées et qu’elles peuvent être assez coûteuses.  

 Tout d’abord, il existe le fauchage (voir figure 7). Cette méthode est souvent utilisée. Elle 
permet de contrôler le développement de la Renouée au niveau de sa partie aérienne, mais cela 
n’empêche pas les rhizomes de bouturer et de régénérer la plante. On peut utiliser une débroussailleuse 
et réaliser un fauchage intensif ou sélectif.  



Figure 7 : Photographie du chantier bénévole contre la Renouée sur le ruisseau de Sourdes à Nantes 
par la Fédération des Amis de l’Erdre en 2012 [22]

 Évidemment, le fauchage sélectif est plus long et complexe. En revanche, il permet de ne pas 
arracher la flore indigène et celle-ci est susceptible de prendre le dessus. Le problème avec le fauchage 
intensif, c’est que des fragments de la plante peuvent rester coincés dans la débroussailleuse et être 
transportés sur d’autres sites. La plante pourrait donc coloniser de nouveaux milieux. De plus, la 
fauche, quelle qu’elle soit, doit être mensuelle et doit durer au moins 5 ans pour être efficace. Une 
surveillance régulière du site envahi est indispensable pour empêcher la Renouée de se développer. 

 Il existe également la méthode de bouturage sur géotextile [19] (voir figure 8). Cette méthode 
consiste à réaliser une fauche préalable puis à déposer une bâche biodégradable sur le sol. Des boutures 
sont réalisées sur ce site, le but étant de favoriser leur développement tout en inhibant celui de la 
Renouée [20]. Les plants peuvent être dans des encadrés solides pour éviter que le Renouée ne repousse 
au pied du nouveau plant. Il est nécessaire de venir contrôler le site environ tous les 10 jours pour 
arracher ou piétiner les éventuelles repousses de Renouée. De plus, la flore indigène que l’on pose en 
bouturage doit avoir une croissance rapide pour que ces plantes soient en mesure de grandir plus vite 
que le géotextile ne se dégrade [20]. Au Val d’Ajol [19], des boutures de saules ont été plantées, ainsi que 
des arbustes de type noisetiers, fusain d’Europe, cornouiller sanguin ou encore troène. Les saules ont 
été placés sur le haut de la berge tandis que les arbustes ont été plantés en pied et en milieu de berge 
afin de maintenir un couvert végétal. 

Figure 8 : Bouturage sur géotextile au Val d'Ajol en 2012 [19]



 Une troisième méthode consiste à utiliser une bâche noire que l'on fixe sur le sol après un 
premier fauchage de la Renouée [19] (voir figure 9). Cette bâche permet de priver la Renouée de lumière, 
elle ne peut donc plus réaliser la photosynthèse ce qui l'empêche de se développer. De plus, elle peut 
concentrer la chaleur, ce qui contribue également à limiter son développement. Cette bâche noire peut 
poser des problèmes d’esthétisme, contrairement au géotextile en général plus discret. De plus, il est 
nécessaire de la laisser au sol pendant une dizaine d'années et de pratiquer des enrochements en 
périphérie de celle-ci pour éviter que la Renouée rejette sur les côtés. Une fois qu'on l'enlève il faut 
réimplanter des plantes indigènes puisque dans de telles conditions aucune espèce ne peut se 
développer [19]. 

 La dernière méthode appelée éradication mécanique (voir figure 10) est la plus radicale dans le 
sens où elle vise les rhizomes dans le sol et ne se contente pas de limiter le développement de la partie 
aérienne de la plante. Pour cela, des tractopelles sont utilisés et tout ce qui est arraché et extrait du sol 
est brûlé sur place pour éviter la dispersion de la plante invasive. Il est aussi possible d’utiliser un 
godet-cribleur-concasseur (pour les petites zones infestées) ou un broyeur à pierres (pour les plus 
grandes zones) afin de concasser la terre et les rhizomes qu’elle contient. Il faut ensuite bâcher le sol 

Figure 9 : Bâchage à Fougerolles en contrebas des usines LUFKIN en 2011 [19]

Figure 10 : Eradication mécanique aux 
Collières en 2010[23]



pendant plusieurs mois pour que les rhizomes pourrissent et ainsi éviter toute reproduction végétative. 
[23]

Il est également possible de réaliser un traitement manuel mécaniquement assisté [21], c'est à 
dire que les rhizomes sont extraits à la main à partir de la terre retournée par la pelle mécanique. Cette 
technique demande de la rigueur et ne peut être réalisée que sur des sites de quelques mètres carrés. 

La méthode biologique peut se diviser en plusieurs possibilités : introduction d'une espèce 
(animale ou végétale) exotique en compétition avec la Renouée, ou alors indigène. 

 L'introduction d'une espèce exotique (autre plante ou insecte ravageur comme la Psyllidae [24]) 
n'est pas à envisager car celle-ci pourrait devenir à son tour invasive et donc on ne ferait que remplacer 
le problème par un autre. 

 En revanche il est possible d'introduire des espèces végétales indigènes qui finiraient, à long 
terme, par prendre le dessus sur la Renouée. Trois stratégies (projet en cours des 3ème année de 
l'ENSAIA sur la restauration écologique [25]) peuvent être proposées, ainsi que différentes espèces 
végétales pour permettre l’épuisement de la Renouée : 
- La stratégie non stratifiée herbacée : introduction d'herbacées seulement, avec l'avantage de coloniser 
rapidement le milieu et d'avoir peu d'exigences (comme la fétuque élevée, la consoude, l’ortie dioïque, 

-  La stratégie non stratifiée ligneux : introduction d'arbres ou arbustes qui vont coloniser peu à peu le 
sol en profondeur et puiser les éléments nutritifs mais aussi étouffer la Renouée par leur forte présence 
aérienne (par exemple l’aulne glutineux, le bouleau verruqueux, le sorbier des oiseleurs, le frêne 
commun, l’érable champêtre, le cornouiller sanguin, le framboisier, le fusain d’Europe, le sureau 

-  La stratégie stratifiée : association d’herbacées à un ou plusieurs ligneux afin de réunir plusieurs 
avantages. 

 Enfin, l'introduction d'herbivores pour épuiser sur le long terme une plante invasive est une 
technique de plus en plus utilisée, c'est l'éco-pâturage. Les animaux vont donc manger la partie 
aérienne de la plante, ce qui entraînera, dans le cas de la Renouée, l'épuisement des rhizomes petit à 
petit. Cette solution est très avantageuse que ce soit au niveau écologique ou économique : elle limite 
l'usage d'engins et de désherbants donc la pollution (de l'air, des eaux et des sols), même si une fauche 
préalable est souvent indispensable pour limiter la hauteur des plantes et la lignification de leurs tiges 
avant le pâturage en question. Mais une fois les bêtes sur le terrain, mis à part l'entretien quotidien il 
n'y a aucun coût supplémentaire contrairement aux autres méthodes comme les fauches annuelles. De 
plus la biodiversité [26] est préservée : la végétation indigène peut reprendre le dessus, ainsi que la faune 
du terrain avant installation de la Renouée (insectes principalement), le sol est naturellement fertilisé 
par les déjections des herbivores et leur présence est un atout de communication pour sensibiliser les 



jeunes et les moins jeunes aux problèmes environnementaux et à l'utilité des animaux pour résoudre 
de tels problèmes. 

 Plusieurs herbivores ont déjà été utilisés [27] : vaches, chevaux, ânes, moutons, chèvres, et même 
lamas. 

Les gros herbivores comme les équins et les bovins ont l'avantage d'ingérer des grandes 
quantités de plante par jour (partie non lignifiée seulement) et de détruire la partie lignifiée par leur 
piétinement et frottement, notamment les chevaux. Ils pratiquent donc un débroussaillage rapide, 
néanmoins ils ne peuvent pas accéder à tous les endroits difficilement mécanisables 

Les petits herbivores comme les ovins et les caprins ont quant à eux une plus petite capacité 
d'ingestion mais ils peuvent accéder à des endroits très escarpés. 
Les moutons sont les plus utilisés en France (45% des projets d'éco-pâturage en cours [28]) suivis par 
les chèvres (24%), ce qui provient certainement de leur avantageuse petite taille et coût plus faible que 
des gros ruminants. 

 Mais la chèvre peut être la plus adaptée à un pâturage sur la renouée du fait de ses 
spécificités assez rustiques et de son appétit pour la lignine. Une chèvre laitière peut ingérer beaucoup 
plus qu'un mâle mais il y a bien sûr la contrainte de la traite quotidienne. En revanche un bouc 
conviendrait mieux à l'entretien, tout en gardant les qualités rustiques et de déplacement facile sur 
terrain escarpé ou étroit. 

 En Lorraine, la chèvre de Lorraine, race locale de l'Est, est à envisager pour l'éco-pâturage sur 
la Renouée car elle a une bonne capacité d'ingestion (assez grande taille [29], 68cm au garrot, 73 pour 
les boucs), est assez calme, docile, très rustique et s'adapte bien aux changements du régime 
alimentaire. En effet, ces animaux sont élevés  depuis le 19ème siècle [29] en élevages familiaux ce qui 
induisait de fréquents adaptations en fonction de la disponibilité de divers aliments. Aussi, grâce à 
l'éco-pâturage, particulièrement sur le site de Laxou, avec bonne organisation et la diffusion d'une 
information  pertinente pour les habitants, cette race dont il ne reste plus beaucoup d'individus gagnera 
à être connue par la population lorraine et sera certainement mieux préservée. Néanmoins il ne faut 
pas perdre de vue que les femelles sont également utilisées pour leur lait et que les boucs doivent bien 
se porter pour la saillie, il faut donc leur prêter une grande attention. 



  

Cette troisième partie repose essentiellement sur des témoignages collectés auprès de personnes ayant 
suivi des essais d’écopâturage. Des recherches sur Internet ont permis de cibler les villes pratiquant 
l’écopâturage (voir figure 11), les coordonnées des personnes concernées ont été transmises par les 
mairies des villes. Les témoignages ont été recueillis par mails ou par téléphone. Une trame de 
questions-types a été élaborée afin d’obtenir des réponses comparables de la part des différents 
interlocuteurs. Ces questions sont les suivantes : 

• Pourquoi avoir choisi d'utiliser la méthode de l'écopâturage ?
• Pour lutter contre quelle plante invasive ?
• Quel était l'état du couvert végétal avant le pâturage (très envahi avec un terrain recouvert 

exclusivement de la plante invasive ? Terrain en début d'invasion ?)
• Quelles sont les caractéristiques du terrain ? (en pente, inondable, difficile d'accès...)
• Quels sont les animaux utilisés (espèce, race, caractéristiques : laitières, jeunes, femelles avec 

jeune sous la mère, mâles à la reproduction, réformés...) ?
• Concernant la gestion globale de l'écopâturage : quel type de clôture avez-vous utilisé ? 

Comment avez-vous délimité votre parcelle ? Comment sont abreuvés les animaux (abreuvoir 
à remplir ou automatique) ? Les chèvres disposent-elles d'un abri ? La parcelle contient-elle 
des arbres ?

• Combien d'animaux avez-vous mis sur la parcelle et pour quelle surface (m²) ?

Figure 11 : Localisation des éco-pâturages recensés dans ce rapport 



• Les animaux sont-ils en permanence sur le site ou sont-ils rentrés le soir ? Les bêtes sont-elles 
souvent déplacées de cette parcelle ?

• Quels sont les soins quotidiens à apporter aux animaux ? Quels sont les soins à apporter de 
manière ponctuelle ? Quelle est la fréquence de visite des animaux ?

• Pendant combien de temps laissez-vous pâturer les animaux ?
• Et durant quelle période de l'année ?
• Qu’advient-il des animaux durant l'hiver ? Restent-ils sur le site ? Si oui, quelles sont les 

précautions à prendre et les soins supplémentaires à apporter aux animaux?
• Donnez-vous un aliment complémentaire aux animaux ?
• Avez-vous découpé la pâture en petites parcelles pour faire du surpâturage et épuiser plus 

rapidement la plante ou avez-vous laissé pâturer les animaux sur l'ensemble du terrain ? En cas 
de découpage en petites parcelles, combien de temps laissez-vous les animaux sur chaque 
parcelle ? Quelle est la fréquence de rotation ?

• Avez-vous effectué une fauche préalable ? Avez-vous "aidé" les animaux en affaiblissant la 
plante avant le pâturage (écrasement des tiges...) ?

• Avez-vous effectué un suivi de l'évolution de la plante par une mesure de biomasse?
• Avez-vous effectué un  suivi de la santé des animaux (poids, suivi sanitaire...) ?
• Quelle est la provenance des animaux ?
• Quels sont les coûts de l'installation lors de la mise en place ? Quels sont les coûts de l'entretien 

de cette installation ?
• Avez-vous réalisé une action de sensibilisation auprès du grand public (panneaux 

d'informations) ?
• Les résultats sont-ils satisfaisants ? Sont-ils ceux escomptés ? 

 Parfois, les interlocuteurs n’avaient pas les informations nécessaires pour répondre précisément 
à certaines questions. Cependant, ces réponses et des documents disponibles en ligne ont permis 
d’avoir un panorama de différents protocoles possibles pour mener un essai d’écopâturage. 

• Ses débuts [34]

Au départ, ce pâturage a été mit en place sans véritablement connaître son effet sur la Renouée. 
Le but était de remettre en service une partie d'une friche très arbustive d'une surface de 5 ha, dont 2,5 
ha de Renouée (voir figure 13). Les contraintes d'accès au site ont poussés les gérants du projet à se 
diriger vers des animaux nains, plus faciles à entretenir : poneys, chèvres, moutons. 

• L'évolution du pâturage depuis 2007 [35] [36]

La technique adoptée a été la suivante : pendant les 15 premiers jours de mise en pâturage des 
bêtes, elles ont été placées sur un petit enclos dont la végétation était composée à 98% de Renouée. 



•

Figure 12 : Avant pâturage, 
terrain couvert à 100% de renouées 

Figure 13: Après 4 mois de pâturage, 
branches pliées, feuilles mangées par les animaux

Figure 14 : Après 4 ans de pâturage, la 
végétation autochtone se développe à nouveau



 Il est à noter qu’aucune conséquence du piétinement sur la Renouée n’a pu être observée. Les 
chèvres semblent préférer consommer les jeunes pousses, mais elles peuvent également consommer 
les feuilles des pousses plus anciennes en se mettant debout. 
Une autre observation effectuée est celle que les moutons semblent moins efficaces que les chèvres 
pour le pâturage de la Renouée (ils ne se mettent pas debout par exemple, et préfèrent l'herbe, 
contrairement aux chèvres). 

• Provenance des animaux et coûts [38]

 La ville a pu compter sur des collaborations avec des marchés, ainsi que des éleveurs pour leur 
prêter ou louer des animaux afin de mener à bien leur projet. 
 C'est en effet un marché qui leur a fourni en 2007 et 2008 les chèvres naines, moutons Ouessant, 
génisses Jersiaise et poneys. 
 En 2009, les 4 boucs ont étés obtenus grâce à une convention avec un éleveur qui a accepté de 
prêter ses animaux pour finir l'année. 
 En 2010 et 2011, une convention avec un autre éleveur a permit l'apport des animaux 
nécessaires au doublement de la surface, y incluant le principal massif de Renouée. 
 A partir de 2012, un agriculteur Bio accepte une convention et permet ainsi à la ville de mener 
son pâturage avec les moutons Soay. 

 La location a un prix différent selon de type d'animaux, le plus coûteux étant le poney Shetland, 
à 120 euros par poney et par mois, frais vétérinaires et deux passages de l'éleveuse dans la semaine 
compris. Les conventions avec les différents éleveurs étaient gratuites. 

• L'installation et ses coûts [38]

 Les animaux sur le site avaient à disposition un abri, même si ceux-ci, particulièrement les 
chèvres, semblaient préférer le couvert des arbres. L'abri servait également à stocker l'abreuvoir, 
composé d'une cuve de 1000L. Aucune ration supplémentaire n'a été donnée, car cela aurait pu 
perturber la consommation de la Renouée par les animaux. 

 Le 20 mai 2014 [43], la ville de Plérin a expérimenté un éco-pâturage sur le site des Rosaires  
dont l’objectif était de lutter contre la Renouée du Japon afin de valoriser l’espace envahi par la suite. 
La ville avait réalisé un essai d’éco-pâturage en 2013 avec 10 chèvres sur un autre site de Plérin et la 
lutte contre la plante avait été concluante. C’est pourquoi la ville a remis en place un nouveau projet. 
Ainsi, 6 chèvres des Fossés ont été installées sur la parcelle du site des Rosaires. Sa surface est de 1800 
m2. 

La parcelle a été divisée en deux, et les chèvres ont bien mangé la Renouée du Japon. Par 
contre, les chèvres ne sont restées que 1 mois sur la parcelle, faute de revenu, ce qui n’a pas affaibli 
totalement la plante. Celle-ci repousse. En revanche, la mairie de Plérin souhaitait valoriser cet espace 
et en faire une aire de pique-nique. Le fait d’entretenir cet espace, et en particulier le tondre, va fatiguer 
la plante et va peut-être permettre à la ville d’en venir à bout.  

 Enfin, la population de la commune de Plérin a apprécié la présence de chèvres dans leur ville. 



 Dans les Grands Jardins de la ville, la ferme d'Ecancourt située à Jouy le Moutier a expérimenté 
un éco-pâturage pour lutter contre la Renouée du Japon avec 4 brebis Solognotes [30], introduites le 16 
juillet 2014 et retirées le 26 novembre de la même année.[31]

Des tests à la ferme d'Ecancourt ont montré une appétence suffisante des brebis pour la plante, 
ce qui a poussé la ville à tenter l'expérience. [30]

Figure 15 : Brebis solognotes broutant des pousses de Renouée [31]

Entre 4 et 11 brebis étaient présentes sur le site (une moyenne de 7 par jour de pâturage). Il 
s'agit de brebis solognotes et une chèvre des Fossés (femelles de tous âges) provenant de la ferme 
d'Ecancourt[31] (voir figure 16). 

Le terrain étudié dans ce cas est de 4000 m² : il est composé d'une zone témoin de 4m² non 
pâturée et non fauchée, le reste étant soumis à un éco-pâturage. Le terrain n'est pas totalement envahi 
par la Renouée : il est composé de 12 zones avec des massifs plus ou moins grands (voir figure 18) et 
il présente aussi des ronciers, cirses des champs, cirses des prés, armoise commune... Un fauchage 
préalable a été réalisé sur les plus gros massifs car le pâturage a débuté tardivement.[31]

La méthode de pâturage a consisté ici à concentrer les brebis sur la moitié de la surface (2000 
m²) pendant 30 jours puis à étendre la zone de pâturage à la surface totale [31] (voir figure 17). 

  

Figure 17 : Renouée témoin et zone de pâturage le 13/11/2014
[31] 

Figure 16 : Zone de suivi le 10/10/2014 [31]



Les races introduites étant rustiques, il n'a pas été nécessaire de mettre en place un abri. Une 
surveillance a été mise en place pour que les brebis aient accès à suffisamment de nourriture 
(adaptation du nombre de brebis en fonction de la disponibilité). Les éleveurs de la ferme d'Ecancourt  
se rendaient une fois par semaine sur le site, et appellent un numéro d'astreinte en cas de souci.[31]

 Le résultat observé un mois plus tard : La taille de la Renouée témoin atteint les 80 cm, tandis 
que toutes les autres Renouées (les jeunes repousses et les feuilles des plantes non fauchées) ont été 
broutées.[30] La repousse est quasi-nulle : en sortie de pâture, on observe une hauteur maximale de la 
Renouée de 20 cm dans les zones pâturées contre le mètre atteint par la Renouée isolée. De plus, une 
véritable appétence pour les jeunes pousses est observée.[31] En 2015, l'expérimentation sera poursuivie 
avec les chèvres de Fossés pour tester leur efficacité.[30]

Le conseil général de la Mayenne a lui aussi tenté une expérience d'éco-pâturage contre la 
Renouée du Japon (Fallopia japonica) au « moulin à papier », zone humide en amont de la 
Mayenne.[32]

Figure 18 : Division des zones de pâturage et zones témoin [33]

• Mise en place du dispositif 

 Avant toute intervention (avant 2009) : le site comportait un foyer de Renouées de 200m² très 
dense près de bâtiments, et d'un foyer de 1500m² de massifs dispersés à épars. [32]  

Puis deux tentatives de lutte ont été réalisées sur le site : une fauche suivie d'un brûlage en 2009 
et la pose d'une bâche agricole en 2010. Les résultats furent insuffisants, il a donc été décidé de mettre 
en place l'éco-pâturage caprin en 2011. Pour limiter les impacts écologiques (dégradation berges à long 
terme par érosion, diminution nb espèces végétales indigènes (nutriments et lumière), gène pour la 
pêche et la chasse) et pour poursuivre la restauration de la berge. [32]

• Les méthodes de pâturage utilisées 

La zone est divisée en 3 secteurs [32] (voir figure 19) : 

- un secteur A de 11352 m² pâturé et divisé en 6 transects, 



- un secteur nord constitué d'un enclos pâturé et d'un exclos non-pâturé 

- et enfin un secteur témoin non pâturé divisé en deux : une zone sans gestion et une zone bâchée. 

 Pour l'année 2011, 13 jeunes mâles de la race « chèvre des Fossés » sont présents 
continuellement et sans interruption du 13 juillet 2011 à septembre 2011. Une dizaine sont en effet 
introduits juste après leur sevrage (ou à l'âge d'un an pour 2 ou 3 animaux) pour ne pas avoir la 
reproduction à gérer. Il s'agit d'une espèce adaptée aux zones embroussaillées et aux repousses 
ligneuses [32], ce qui est très utile ici.  

Des fauches répétées (ou gyrobroyeur) ont été réalisées pendant la période de pâture pour 
faciliter le passage des boucs. De plus, une surveillance quotidienne des boucs est assurée par un 
retraité rémunéré. Un enclos et une cabane sont mis en place et entretenus par l'association insertion 
Etudes et Chantiers.[32]

 Un suivi floristique a été réalisé en juin, en juillet et en septembre sur des zones de 4 m² grâce 
à des récoltes de 0,25 m² au niveau d'un recouvrement maximal de la Renouée. On été mesuré une liste 
floristique avec calcul de richesse taxonomique et de fréquence, le pourcentage de recouvrement 
floristique, la hauteur maximale de chaque espèce, la hauteur des tiges de Renouée, la hauteur d'eau 
en période d'inondation, une mesure de biomasse totale de la flore totale. On remarque que l'étude a 
été réalisée très rigoureusement et avec une grande précision : le système de prélèvement de la 
biomasse est guidé par des photographies et des localisations GPS des prélèvements.[32]

 Le broutage de la végétation et des Renouées a été observé, notamment grâce à la présence en 
abondance de fèces fraîches. Les Renouées ont été consommées dès le 1er jour d'introduction des boucs. 

• Les résultats du suivi en 2011:  

 Initialement, la biomasse des espèces autres que la Renouée est divisée par 3 ou 4 dans les 
zones avec Renouée et le nombre d'espèces, l'abondance et le recouvrement des autres espèces sont 
inversement corrélées à l'abondance de la Renouée. [32] (voir figures 20 et 21). 

 L'effet du pâturage a montré une diminution visible des biomasses de Renouée (biomasses 
sèches divisée par 5,6) [33] et une augmentation de celle des espèces indigènes : on passe d'environ 6-

Figure 20 : Biomasse sèche moyenne [32]Figure 19 : Biomasse fraiche moyenne [32]



8 espèces indigènes à 15 pendant le pâturage [32], et les biomasses sont multipliées par 6 contre 1,6 
dans les zones non envahies par la Renouée.[33] 

• L'expérimentation continue en 2012... [33]

Les animaux sont présents dès le démarrage de la végétation, entre mai et octobre. 

Figure 21 : Repousses de Renouée en Avril-Mai 2012 [33]

On observe une consommation importante dès le début du cycle et un faible développement en 
hauteur de la Renouée. Résultats mesurés de mai à octobre : La biomasse de la Renouée baisse de plus 
de la moitié, celle des autres espèces augmente en présence de Renouée alors que sans Renouée, leur 
biomasse diminue durant l'année. Le recouvrement de la Renouée pâturée augmente légèrement dans 

l'année, mais beaucoup moins que la Renouée non gérée (voir figure 23). 

  

... Et en 2013 : ouverture d'une zone de 3000 m² aux chèvres. 

• Les limites du système [32] :  

L'adaptation au milieu a posé problème pour certains animaux : le démarrage de la croissance 
des boucs fut difficile : 2 ont été sortis du site, et 2 sont morts pour cause d'ectoparasitisme (due à des 

Figure 22 : Comparaison zone témoin (à gauche) et zone 
pâturée (à droite) en 2012 [32]



parasites externes) : les boucs étant très jeunes, ils y sont plus fragiles. Au bout de 6 mois, les animaux 
se sont régulés tous seuls. 

De plus, le passage du gyrobroyeur a peut-être été un biais dans l'interprétation des résultats : plus de 
consommation, ou contribution à la dispersion des fragments de tiges ou de rhizomes ? 

Le coût des interventions n'a pas été communiqué. 

 Une  dizaine de brebis Solognotes pâturent depuis 2 ans sur un terrain de 6500 m2 (Chemin de 
la Source, 69110 Sainte-Foy-lès-Lyon).  

Ce terrain est un talus en bord de route, 
très en pente (voir figure 24), situé près 
d’une rivière et non mécanisable. La 
fauche n’était pas envisageable pour 
plusieurs raisons : d’une part, le site 
était envahi par les  Renouée Asiatique 
sans entretien depuis plusieurs années 
et de ce fait présentait une masse 
végétale trop importante et, d’autre 
part, la présence de la route et de la 
rivière aurait facilité la dispersion des 
fragments de rhizomes générés par la 
fauche. 

 Des arbres sont présents sur ce site, 
c’est pourquoi la commune a choisit 
d’utiliser des moutons car ils 
s’attaquent normalement moins aux 

arbres que les chèvres. Il s’est avéré que les brebis ont quand même mangé l’écorce des arbres. De 
plus, le site est bordé d’une rivière, ce qui facilite l’abreuvage des brebis [39]. Les brebis sont louées à 
la société privée TARVEL. 

 Les 10 brebis mises sur le terrain ont mangé l’intégralité de la Renouée en l’espace d’une 
semaine (elles mangent la Renouée par défaut : on ne leur fournit pas de fourrage supplémentaire) 
(voir figure 25). Elles ont ensuite été déplacées hors du site afin de favoriser la croissance des jeunes 
pousses et pour éviter que les brebis ne mangent les plantes indigènes. Puis, lorsque les jeunes pousses 
de Renouée sont suffisamment grandes (10-15 cm), les brebis sont réintroduites dans la pâture [40]. Et 
ainsi de suite… depuis 2 ans. 

Figure 23 : Etat du site de Sainte-Foy-lès-Lyon [39]



 Actuellement le site à retrouvé son état initial (avant l’invasion par la Renouée). Mais le recul 
n’est pas suffisant pour savoir si le site restera en état après la sortie définitive des brebis. L’initiative 
est très bien perçu par le grand public, c’est pourquoi il va être reconduit dans les prochaines années 
(avec cependant un changement de prestataire, à savoir le passage de l’entreprise TARVEL à 
l’association Naturama qui fournira les bêtes).  

Certains problèmes se sont posés aux gérants de cette expérience [41] : 

La gestion de la densité du troupeau en fonction de leur consommation (qui évolue au fil des 
saisons, de l’état d’avancement du pâturage et des besoins nutritifs des animaux). 
Le problème de l’appétence de la Renouée pour certaines brebis : lors d’un changement de 
troupeau, ce nouveau troupeau refusait de manger la Renouée, il a donc fallut revenir à l’ancien 
troupeau. 

[47]

 Des essais d’éco-pâturage sont réalisés dans le Haut Rhin depuis plus de vingt ans. Il a été 
observé que les bovins, les caprins et les ovins sont friands de la Renouée du Japon. Ainsi, des essais 
d’éco-pâturage ont été mis en place entre Lautenbach et Erlach (villages distants d’une dizaine de 
kilomètres) sur une surface d’environ 20 hectares le long d’une rivière. L’essai a été réalisé avec 250 
moutons et 3 chèvres. Etant donné cette différence d’effectif, l’effet « éco-pâturage » doit être 
davantage attribué au caprins. Ces derniers sont des moutons Suffolk, Württemberger et Merino. Ils 
ont été introduits sur le site d’avril à octobre. 
 En 1992 et 1993, les parcelles étaient fixes tandis que depuis 1994, les parcelles sont 
régulièrement déplacées afin de permettre une traversée de la zone à pâturer. De plus, un fauchage 
sélectif a été réalisé au préalable. 
 Cet essai a un coût de 250 euros par hectare et par an. Les résultats sont concluants puisqu’un 
réel affaiblissement de la plante invasive est observé. Cet exemple d’écopâturage illustre bien le fait 
qu’il s’agit d’une méthode efficace et adaptée à des sites peu mécanisables. 

Figure 24 : Une brebis Solognote entourée de renouée 
asiatique sur le terrain de Sainte-Foy-lès Lyon [39]



      
   

 La commune du Val d’Ajol mène différentes opérations de lutte contre la renouée asiatique 
depuis l’année 2012. En effet, elle a mis en place 4 sites d’essais différents, l’un utilisant une bâche en 
géotextile avec plantations de boutures de saules, un autre avec uniquement une plantation de boutures 
de saules, un site est recouvert uniquement d’une bâche et enfin le dernier site permet l’essai de 
l’écopâturage.  

• Un terrain envahi par la renouée de Sakhaline 

 La parcelle fortement envahie par la renouée de Sakhaline se situe à proximité de la maison 
forestière de la commune du Val d’Ajol [50]. Le site fait 52 mètres de long et 15 à 30 mètres de large 
pour une surface totale d’environ 1200m². Un cours d’eau, la Combeauté, est présent en contrebas de 
la parcelle. Il était urgent de lutter contre ce massif de renouée de Sakhaline car il s’agit du foyer le 
plus en amont de la Combeauté [49], la renouée est donc susceptible de proliférer en aval si elle est 
véhiculée par l’eau. Ce terrain est en pente, ce qui n’est pas contraignant pour les chèvres.  

Figure 25 : Etat d’une partie du site 
près d’Oberkirch envahi par la Renouée 

Figure 26 : Eco-pâturage avec ovins et caprins 
sur ce même site

Figure 27 : Mise en évidence de l’accessibilité de 
certaines zones par les animaux



• La gestion de cet éco-pâturage 

 Cette action a débutée en 2012. Un débroussaillage préalable a été réalisé afin que les chèvres 
aient des jeunes pousses et des tiges tendres à pâturer [50]. Ce débroussaillage n’a pas été total mais a 
été réalisé sous forme de tranchées pour que les chèvres puissent pénétrer dans le massif de renouées 
[49]. Les tiges coupées ont été exportées. Les chèvres de race inconnue étaient 3, elles n’étaient pas en 
lactation lors de la période de pâturage qui s’est étalé de mai à fin octobre. Elles étaient rentrées tous 
les soirs dans un bâtiment proche de la maison forestière afin qu’elles puissent profiter d’un abri [49]. 
Lorsque le terrain n’était plus suffisant pour les nourrir, elles étaient transférées sur un autre terrain 
non loin de cette parcelle, elles revenaient pâturer sur la parcelle lorsque la renouée avait repoussé. 
Une équipe de personnes en réinsertion socio-professionnelle s’est chargée de faucher la renouée entre 
la clôture et le cours d’eau. Le garde forestier de la maison forestière surveillait les bêtes et leur 
apportait les soins nécessaires [49]. En 2013, aucune chèvre n’a pâturé sur le terrain [51], en effet les 
éleveurs à qui appartenaient les chèvres ayant pâturé en 2012 ont cessé leur activité pour cause de 
maladie et aucun autre partenariat n'a alors été trouvé. Des personnes en réinsertion 
socioprofessionnelle se sont chargées de faucher la renouée afin de l’affaiblir et poursuivre l’action 
commencée par les chèvres l’an passé. Les tiges de renouées étaient laissées sur place. En 2014, de la 
reprise de la végétation jusqu’à la fin du mois d’août, la renouée était fauchée par l’équipe de 
réinsertion, ce n’est que début septembre que quelques chèvres sont venues pâturer sur le site jusque 
mi-novembre [49]. En effet, un éleveur a fait pâturer trois chèvres et deux moutons sur la parcelle [52]. 
Il s’agissait d’une chèvre en convalescence suite à une patte cassée et de ses deux chevreaux et l’un 
des deux moutons était de race Texel. Les chèvres ne sont pas de race pure, elles sont issues de divers 
croisements, leur robe se rapproche de celle de la chèvre de Lorraine. Le métier de cet éleveur est 
l’entretien du paysage grâce aux animaux, son objectif est ainsi de valoriser le paysage [52]. Cet éleveur 
est atypique car il fait pâturer son troupeau de chèvres et de moutons sans fils mais juste à l’aide de 
ses chiens de race Border Collie et d’autres issus d’un croisement avec la race Beauceron, cependant 
pour le terrain en question, la clôture était déjà établie, il n’a donc pas eu besoin des chiens. Il a été 
amené à faire pâturer ses animaux le long du Canal de l’Est sur 20 kilomètres entre 2010 et 2011, de 
la renouée du Japon était présente mais en faible quantité, l’éleveur a remarqué que les animaux 
adorent cette plante mais également que le pâturage provoque un affaiblissement de la renouée et 
d’autres espèces végétales apparaissent sur la zone envahie, cela est d’autant plus vrai d’une année à 
l’autre mais également sur l’année si le pâturage est soutenu [52].  

• Résultats  

  Figure 29: Pression de pâturage en août 
2012 [48]

Figure 28 : Etat du site en juillet 2012 
[48]



 Concernant l’année 2012, les chèvres ont mangé les feuilles des renouées très développées et 
les tiges restantes se sont dégradées. Il a donc été constaté une action probante du pâturage par les 
chèvres sur la période de fin juillet 2012 à octobre 2012 [48]. Il est même important de noter l’apparition 
de quelques petites taches de végétation herbacée comme du géranium, de l’ortie ou encore de la reine 
des prés. En ce qui concerne les résultats des actions menées par les personnes en réinsertion et le 
pâturage caprin et ovin à la fin de la saison estivale en 2014, ils sont satisfaisants mais il aurait été 
mieux que des chèvres pâturent en 2013 et 2014 sur une période de mai à octobre [49].  

• Coûts 

 Les chèvres sont encadrées par une clôture électrique d’une longueur totale de 150 mètres. Il a 
fallu pour la réaliser [50] : 30 piquets en acacias pour un montant total de 90€, 7 fils barbelés horizontaux 
sur 90 centimètres de haut soit 1050 mètres de clôture pour un montant de 160,85€. L’installation de 
cette clôture et des piquets a coûté 150€. La fauche du site et l’export des déchets de coupe s’élèvent 
environ à 300€. Les animaux lors de la première année étaient loués à hauteur de 200€ pour toute la 
période de pâturage. Leur surveillance n’a rien coûté. En 2014, le pâturage n’a rien coûté car l’éleveur 
fait pâturer ses chèvres à titre gracieux. L’équipe de personnes en réinsertion qui a beaucoup travaillé 
sur ce site ne représente pas un coût très élevé, c’est pourquoi la communauté de commune a fait appel 
à elle [49]. 

[46]

  L’éco-pâturage contre la Renouée du Japon mis en place à Torcy a été réalisé en introduisant 
sur une parcelle de 5 hectares 2 chèvres, 10 moutons et 2 vaches. Celui-ci n’a pas été concluant. En 
effet, les animaux sont arrivés tardivement sur la parcelle et ne pouvaient donc pas manger les tiges de 
la Renouée qui étaient trop grosses. Par ailleurs, les animaux perturbaient la tranquillité du voisinage, 
notamment en raison des odeurs et des bruits et devaient être rentrés tous les jours ce qui les perturbait 
grandement. Cela met en avant la nécessité d’un fauchage préalable en saison hivernale afin qu’au 
printemps les animaux puissent manger des jeunes pousses tendres et le besoin de laisser les animaux 
à demeure afin qu’ils se fassent à leur nouvelle alimentation et leur nouveau lieu de vie. 

 L’éco-pâturage à Montreuil est mis en place depuis 2011 dans le Parc des Beaumonts. La 
pratique de l’éco-pâturage a été choisie d’abord pour son intérêt écologique, notamment le non-emploi 
d’engins tels que les tondeuses ou débroussailleuses qui polluent et sont coûteux en carburant, mais 
également des phytosanitaires. En outre, l’éco-pâturage a été choisi car il s’agit d’une méthode de lutte 
originale contre les espèces envahissantes, en effet cette méthode de lutte différenciée peut permettre 
d’enrichir les sols pauvres et ainsi favoriser le développement de la biodiversité. 



• La valorisation de plusieurs races animales  

 Dès sa mise en place, des chèvres des Fossés ont pâturé la parcelle de 6 hectares qui est une 
friche. Ce choix s’explique par la volonté de préserver une race à faible effectif. Initialement, un âne 
devait rejoindre les chèvres mais cet animal demande davantage d’entretien et peut également être 
dangereux au cas où des personnes veuillent le nourrir, en effet les ânes sont susceptibles de mordre. 
Depuis 2013, une vache pâture avec les chèvres. Il s’agit d’une vache de race Bretonne Pie Noir. En 
2014, deux vaches étaient présentes sur le site, une vache Bretonne Pie Noir et une vache de race 

Vosgienne. Les vaches ont un rôle de « carte 
postale » selon le responsable de l’éco-
pâturage à Montreuil, un rôle de « campagne 
en ville » plus marqué que pour les chèvres, 
ces vaches attirent davantage le public. Le 
nombre d’animaux a varié depuis le 
commencement de l’éco-pâturage à 
Montreuil. Le nombre moyen de caprin est 
de 9. Les animaux sont soit tous des boucs, 
soit tous des chèvres non destinés à la 
production de lait ou alors seul un bouc avec 
des chèvres. En 2013, le nombre de caprins 
était de 13 accompagné d’une vache.  

• Un terrain vaste envahi par le robinier faux-acacia 

 Cet éco-pâturage n’est pas destiné 
principalement à la lutte contre la renouée 
asiatique mais à la lutte contre le robinier 
faux-acacia (Robinia pseudoacacia). 
Cependant, un petit massif de renouées est 
présent. Sur le site situé sur un haut plateau, 
le couvert végétal se compose principalement 
de pousses de robiniers faux-acacia, de 
ronces, d’arbres fruitiers, des robiniers faux-
acacia dont le tronc a atteint un diamètre 
élevé et de sureaux hièbles. Le site pâturé est 
plat et d’une surface totale de 6ha pour une 
longueur de 900m de clôture, ce site fait partie 
d’un grand parc, le Parc des Beaumonts, de 22ha classé NATURA 2000.  

• La gestion de l’éco-pâturage à Montreuil 

 Les animaux sont en permanence sur le site de la période fin mars-début avril, selon l’année, 
jusqu’au mois de novembre. Les animaux pâturent sur l’ensemble des 6ha, les personnes chargées de 
leur surveillance ont remarqué que les animaux procèdent selon une boucle fermée, c’est-à-dire qu’ils 
pâturent un endroit pour se diriger ensuite plus loin, lorsque l’ensemble de la parcelle a été pâturé, les 
animaux reviennent là où ils ont pâturé en premier. Les animaux mangent toutes les espèces végétales 

Figure 30 : La vache bretonne pie noir du Parc des 
Beaumonts [44]

Figure 31 : Des robiniers faux-acacia (à gauche) et les 
deux vaches du Parc des Beaumonts [44]               



présentes sur le site, ils mangent toutes les renouées et ils apprécient les pousses de robiniers faux-
acacia que ce soit les caprins ou bovins.  

 L’aspect du site va totalement être bouleversé l’an prochain suite à un nouveau plan de gestion, 
ainsi des robiniers faux-acacia ont été coupés cet automne, les repousses vont donc être très 
nombreuses dès la reprise de la végétation en 2015. Une coupe sélective a en effet été réalisée afin 
d’éliminer 90% des robiniers faux-acacia, un nombre plus conséquent de chèvres pâturera sur le site 
afin de lutter efficacement contre les repousses. De plus, des arbres de type églantiers ont été plantés 
afin de créer un « buisson épineux » dans lesquels la biodiversité pourrait se développer tels que des 
espèces patrimoniales (oiseaux, insectes etc.). Enfin, le dernier point de ce nouveau plan de gestion est 
le semis d’un mélange fourrager sur le site (60% ray-grass, 30% fétuque des prés et 10% fléole des 
prés). La crainte est donc que les animaux préfèrent ce mélange semé, s’attaquent aux arbres 
fraichement implantés et ne mangent pas les repousses de robiniers faux-acacia. Cette crainte est 
justifiée puisque les arbres fruitiers présents sur le site ont été attaqués par les chèvres et les dégâts ont 
été conséquents. 

 Actuellement, la pression exercée sur les plantes à maîtriser est estimée à 30%, un protocole de 
suivi plus précis sera mis en place dès 2015 dans le cadre de la refonte du plan de gestion du site. En 
outre, le ciblage de zones de pâture serait apprécié mais la mise en place en est difficile puisqu’il faut 
adapter la clôture.  

• Les coûts de l’éco-pâturage 

 Les coûts de cette installation d’éco-pâturage sont d’abord la location des animaux auprès 
d’ECOTERRA, une exploitation agricole spécialisée dans la location d’animaux pour l’éco-pâturage. 
Pour l’année 2013, les coûts de location se sont élevés à 6 000€, ce prix correspond à 12 caprins et 1 
bovin. Cette partie représente la majeure partie des coûts. Les autres coûts ont été, au début de 
l’installation, la clôture et le poste électrique, le prix de ce dernier était de 900€HT. Un autre coût est 
la consommation d’eau, si elle est faible avec les caprins, depuis la présence de bovin, la consommation 
a augmenté. La formation à la surveillance des animaux et à la pratique de petits soins éventuels des 
jardiniers polyvalents du parc a été très sommaire et ne représente pas une somme d’argent 
conséquente. En outre, les animaux sont surveillés tous les jours de la semaine, même les jours fériés 
et les week-ends. Le service des espaces verts est ainsi le service de la ville ayant le plus d’heure. La 
surveillance lors des jours fériés et week-ends a un coût d’heures supplémentaires non négligeable. Un 
autre coût est l’orge donnée aux animaux, la quantité consommée est d’environ 100kg par an, cette 
orge n’est pas un complément pour les animaux, il a seulement la fonction d’appâter les animaux afin 
de surveiller leur état de santé au quotidien mais également afin de les attraper pour les mettre à l’abri 
lors de la saison hivernale. Cette orge a un coût d’environ 50€ pour la saison de pâturage.  

• Les limites de l’éco-pâturage 

 Des panneaux d’information sur l’éco-pâturage au Parc des Beaumonts avaient été mis en place 
dès la première année, cependant le lendemain de leur mise en place, certains avaient été cassés et jetés 
au sol et la clôture avait été ouverte. Les panneaux ont donc été retirés. Il y a régulièrement des soucis 
de vandalisme, par exemple sur la période du 10 octobre 2014 au 17 novembre 2014, 5 actes de 
malveillance contre la clôture ont été recensés, et souvent un ou plusieurs caprins s’échappent et 



doivent être rattrapés par le personnel du parc, ce qui représente une perte de temps considérable. Ces 
actes de vandalisme obligent le personnel chargé de la surveillance des chèvres à faire le tour de la 
clôture tous les jours afin d’en vérifier son intégrité. Cependant, les animaux jouent un rôle social 
important, les habitants viennent exprès au parc pour les voir, la première vache à avoir pâturé avait 
même un nom : Cécédille.  

 Ainsi, la pression exercée sur les plantes à maîtriser est estimée à 30%, un protocole de suivi 
plus précis sera mis en place dès 2015 dans le cadre de la refonte du plan de gestion du site. En outre, 
le ciblage de zones de pâture serait apprécié mais la mise en place en est difficile puisqu’il faut adapter 
la clôture.  

[42] 

 L’éleveur caprin Vincent Gentil a décidé d'allier lutte contre les invasives et production de 
fromage. En effet, il possède un troupeau de chèvres laitières composé aux 3/4 de chèvres de Lorraine 
et 1/4 de chèvres Alpines. Il a choisit ces races pour leur rusticité et leur capacité de production. En 
effet, ces races ne sont pas habituées à recevoir de l'aliment concentré et sont plutôt productives 
lorsqu’elles pâturent à l'extérieur. De plus, l'éleveur souhaitait posséder une race locale pour avoir un 
troupeau original et peu commun. 
 Si V. Gentil s'est tourné vers l'éco-pâturage, c'est pour valoriser des terrains très en pente et 
donc peu voir pas mécanisables. Ces terrains étaient recouverts de ronces, prunelliers et autres épineux, 
qui envahissaient une partie de la parcelle, l'autre partie était simplement de la prairie. 
 Pour mettre en place le pâturage, l'éleveur a d'abord clôturé sa parcelle à l'aide d'un grillage à 
mouton fixe à l'extérieur, puis de barbelé et enfin d'une clôture électrique mobile à l'intérieur. La partie 
en herbe de la pâture est soumise à un broyage annuel tandis que la partie envahie ne reçoit aucun 
entretien mécanique. 
 V. Gentil a choisit une méthode de surpâturage pour éliminer les plantes envahissantes 
(principalement des ronces et des prunelliers). Il place dans un premier temps 40 chèvres dans 4000 
m², pour avoir une densité élevée d'animaux au m² et ainsi augmenter les chances de pâturage des 
plantes à éliminer. Puis, tous les 4 à 5 jours, l'éleveur agrandit la parcelle de 4000 m² en déplaçant la 
clôture électrique mobile. 
 La mise en place des animaux se fait aux alentour du 15/30 mars. Dans un premier temps, les 
chèvres ne pâturent que l'après-midi. Puis, d'avril à octobre, les animaux sont laissés 8h sur la parcelle 
puis rentrés à la bergerie le soir. Dans un souci de production laitière, les chèvres reçoivent du foin à 
volonté toute l'année  ainsi qu'une ration de 600 g d'un mélange de céréales et de luzerne déshydratée. 
Tous ces aliments complémentaires sont donnés en bergerie, aucun aliment n'est distribué sur la 
parcelle de pâturage. 
 Quant au suivi des animaux, des parages sont effectués régulièrement ainsi que des analyses 
coprologiques, au moins deux fois par an, pour s'assurer que les animaux sont indemnes de parasite. 
 V. Gentil a ainsi pu constater que les chèvres parviennent à éliminer quasiment complètement 
les ronces et partiellement les prunelliers. Les autres petits épineux sont également éliminés. L'éco-
pâturage se révèle donc dans ce cas très intéressant pour entretenir des terrains peu mécanisables et les 
valoriser en empêchant l'envahissement par des épineux. 
 De plus l'éleveur met un point d'honneur à communiquer son action auprès de ses clients pour 



faire découvrir cette méthode de pâturage et d'entretien écologique. Il présente également son action 
lors de foires ou d'expositions afin de faire découvrir son activité. 

 M. Patrick Verté a réalisé plusieurs expériences d’éco-pâturage afin de lutter contre les plantes 
invasives. Un premier essai était contre la Solidage du Canada [45]. Cette plante peut notamment évincer 
la flore indigène sur de grands espaces, empêcher la germination d’autres espèces et former des 
peuplements denses difficiles et coûteux à éliminer rapidement. La parcelle était d’environ 200 m2,
dans une réserve naturelle. L’intérêt biologique du site était lié à la présence de pelouses sèches sur 
sable,  sol de prédilection pour de nombreuses plantes rares [44]. Il fallait donc trouver un moyen pour 
éliminer cette plante. 

 Ainsi, la parcelle a été préalablement fauchée et débroussaillée afin que les chèvres puissent 
brouter des rejets tendres de la plante. Les chèvres de race Lorraine sont restées de juillet 2012 à 
octobre 2014 en continu sur la parcelle. Au bout de deux ans d’éco-pâturage en continu, le Solidage a 
été complètement éliminé.  

 Le coût est resté faible, la parcelle a tout de même nécessité de 30 minutes de débroussailleuse 
et le coût du projet était couvert par une mesure agro-environnementale. 

 Par ailleurs, la Renouée était présente autour de la parcelle de pâturage mais n’arrivait pas à 
s’installer à l’intérieur de l’enclos car sa tige était trop faible pour résister au pâturage continu. 
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De nombreuses expériences ont permis l’affaiblissement voire la disparition de la plante 
invasive dans la zone visée. Cependant, pour pouvoir observer de tels résultats, l’expérience doit être 
menée sérieusement et sur plusieurs années. De plus, chaque parcelle a des caractéristiques qui 
justifient la mise en place d’une technique particulière : par exemple, la taille et la localisation de la 
zone traitée détermine le nombre d’animaux, le mode de pâturage ... 
Cependant, certaines limites ont été soulevées par ces différents essais, c’est pourquoi nous devrons 
rester attentifs à certains éléments durant toute la durée du projet, avec par exemple : 

Le problème d’appétence vis-à-vis de la Renouée du Japon (et de la Renouée Sakhaline à 
plus forte raison) impliquant une sous-nutrition des animaux et le besoin de supplément 
alimentaire pour combler les éventuels manques.

La surveillance sanitaire des animaux obligatoire, ce qui implique le besoin d’une main 
d’œuvre formée et d’un budget suffisant.

Vandalisme ou vol des animaux et du matériel possibles.

 La Renouée asiatique est une plante invasive dans plusieurs régions dont la Lorraine. C’est une 
espèce dangereuse pour la biodiversité qui se développe aux dépens des espèces autochtones grâce à 
ses systèmes de reproduction et de dispersion très performants. Elle impacte aussi la répartition des 
espèces et le paysage régional. Pour toutes ces raisons, c’est une plante contre laquelle il faut lutter. 
Différentes méthodes sont possibles, de la méthode chimique, peu recommandée pour l'environnement, 
aux méthodes physiques (fauchage, bouturage, bâchage ...), en passant par les méthodes biologiques 
(introduction d'une espèce compétitive) qui semblent les plus correctes au niveau environnemental et 
économique. L'écopâturage en fait partie et plusieurs essais ont été menés avec divers herbivores  que 
ce soit en France ou au sein d’autres pays Européens comme la Belgique et l'Allemagne. La diversité 
des expériences nous montrent que chaque zone envahie a ses particularités et doit par conséquent être 
traitée de façon spécifique. La connaissance de l'organisation et des résultats de ces essais (échecs, 
problèmes et réussites) nous permet de préciser l’organisation pratique de notre projet. Ainsi, nous 
pouvons déterminer les méthodes d'écopâturage les plus performantes et les plus adaptées au site de 
Laxou sur lequel nous allons travailler. 
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 L'invasion par des plantes telle que la Renouée asiatique est un problème écologique 
majeur puisque ces plantes appauvrissent considérablement la biodiversité du milieu. 
 Nous nous sommes donc intéressées dans un premier temps à la plante et à son cycle de 
développement, afin de comprendre de quelle manière et pourquoi elle représente un danger 
pour les écosystèmes en Europe. 
 Nous avons ensuite cherché quels sont les moyens de lutter contre la prolifération de 
cette plante. Nos recherches nous ont montré que plusieurs méthodes de lutte existent : des 
méthodes chimiques, physiques et biologiques. Nous avons choisi de nous intéresser à 
l'écopâturage caprin, une méthode biologique qui consiste à faire pâturer des chèvres sur un 
milieu envahi afin de limiter voir de stopper le développement de la plante. 
 Afin de nous documenter le plus possible sur les enjeux de cette méthode, nous sommes 
rentrés en contact avec différents intervenants pratiquant l'écopâturage. Cela nous a permis de 
nous rendre compte que, si cette méthode se révèle plutôt efficace dans de nombreux cas, il 
subsiste tout de même un certain nombre de paramètres aléatoires qu'il convient de ne pas 
négliger. 
 Ainsi, nos recherches ont mis en évidence que la lutte contre la Renouée asiatique est 
actuellement un enjeu majeur, et que l'écopâturage semble une bonne méthode pour contrôler 
son développement. 

Mots-clés : Renouée asiatique, écopâturage, chèvre de Lorraine. 


